
 

 

 

Inspection Académique du Cantal  

 
 

ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE 
 

A remplir par l’organisateur de la sortie, ou la collectivité 
territoriale ou le centre d’accueil en charge du transport 

 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné,   Maire de 
Directeur du centre d’accueil de(*) 

 
certifie que le(s) véhicule(s) mis à disposition de l’école 

*pour la sortie scolaire du 

*pour l’année scolaire 200  -200 

est(sont) en conformité totale avec l’ensemble de la réglementation routière. 

 

 
Fait, à        le 
 

Signature, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*rayer la mention inutile 
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FICHE D’INFORMATION SUR LE TRANSPORT 

 
A remplir par l’organisateur de la sortie, ou la collectivité 
territoriale ou le centre d’accueil en charge du transport 

 
Transport: 
! régulier 
! occasionnel 
 

Trajet aller Trajet retour Date de départ Date de retour Effectif total 
(élèves + 

accompagnateurs)** 
de … de … 

 
  … 

à … à … heure de départ heure de départ  
  … …  

Km Km heure d’arrivée * heure d’arrivée *  
… … … …  

 
* après avoir pris connaissance du schéma de conduite fourni par le transporteur 
** l’ensemble des élèves, qu’ils soient d’une ou de plusieurs classes, est considéré comme constituant une seule classe. 
 

Descriptif de l’itinéraire (pour une sortie de plusieurs jours, indiquez tous les trajets prévus): 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom/raison sociale du transporteur: 
 
Pour les entreprises de transport public routier de personnes, numéro d’inscription au registre préfectoral 
autorisant à exécuter des services de transports occasionnels. 
 
Téléphone: 

 
 
 

PIECE A JOINDRE FOURNIE PAR LE TRANSPORTEUR 
 
 

Copie du schéma de conduite 
 
 
 
 
 
 
Attention 
Le nombre de personnes participant à la sortie ne doit pas dépasser le nombre de places assises adultes, hors strapontins 
(signalées sur la carte violette, configuration «transports d’adultes» lorsque le véhicule n’a pas été conçu uniquement 
pour le transport en commun d’enfants). 
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FICHE A REMPLIR AU MOMENT DU DEPART 

 
A remplir par le transporteur, ou la collectivité territoriale 

ou le centre d’accueil assurant le transport 
(à remettre à l’organisateur de la sortie) 

 
 
 

Véhicule(s): 
 

Marque/modèle N0 d’immatriculation N0 carte violette 
- - - 
- - - 
- - - 

 
 
 
 
 
 
 
 

Conducteur(s) 
 

Nom(s) prénom(s) N0 permis de conduire 
- - 
- - 
- - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention 
Le nombre de personnes participant à la sortie ne doit pas dépasser le nombre de places assises adultes, hors strapontins 
(signalées sur la carte violette, configuration «transports d’adultes» lorsque le véhicule n’a pas été conçu uniquement 
pour le transport en commun d’enfants). 


	som: sommaire


